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39E SEANCE DE LA CNR

La Commission des normes et

reglements a libere deux normes avec

leurs CGC : SIA 31 8 « Amenagements

exterieurs» et SIA 342 «Protection
des baies contre le soleil et les intem-

peries», avec leurs conditions gene-
rales respectives (SIA 118/318 et SIA

11 8/342). La norme SIA 31 8 souligne

les consequences statiques d'amena-

gements sur des ouvrages existants. La

commission a aussi approuve la publi-

cation du Cahier technique SIA 2001

Isolants thermiques. Les reglements

SIA 142 «Reglement des concours

d'architecture et d'ingenierie » et SIA

143 « Reglement des mandats d'etude

paralleles d'architecture et d'ingenierie»

seront quant ä eux approuves par
les delegues en mai 2009. Deux projets

ont aussi ete lances le nouveau cahier

technique SIA 2042 Recommandations

relatives aux mesures de prevention

vis-a-vis de la reaction alcali granulats

(RAG) des ouvrages en beton, ainsi que
la revision partielle de la norme SIA 358

« Garde-corps».
Markus Gehri, CNR

COURS SIA-FORM
SIA-Form annonce la tenue pro-

chaine de trois nouveaux modules de

formation en Suisse romande.
(SIA-Form)

RHP 106 - Honoraires des geologues
Lieu: Lausanne
Date et heures 5 mai 2009, 13.30 ä 17.30
Prix (CHF) 300.- (MB), 400.- (MP), 550.- (NM)

L'expertise comme instrument
de travail: Mode d'emploi
Lieu: Lausanne
Date et heures: 7 mai 2009, 13.30 ä 17.30
Prix (CHF) 300.- (MB), 400.- (MP), 550.- (NM)

La norme SIA 118 dans la pratique
Lieu: Lausanne
Dates et heures 12 mai 2009 13 30 a 17.30
et 13 mai 2009 9 00 a 17.30
Prix (CHF): 680.- (MB), 830.- (MP), 975.- (NM)

Renseignements supplementaires
044 283 15 58

Inscnptions: form@sia.ch
rmations: <www.sia.ch/form>Inforn

E N £ V E

LA VILLE DE GENEVE
::::::: engage

Adjoint-e de coordination
au Service des batiments

> Vous etes architecte, de formation universitaire, avec cinq annees
d'experience ä un poste de coordination de projets dans le secteur prive
ou public; vous etes ä meme de participer activement ä la mise en place
de strategies d'entretien sur un parc immobilier de premiere importance
; vous etes particulierement attentif-ve aux questions relevant de la

planification et du suivi de grandes Operations de renovation impliquant
des partenaires techniques de la Ville et l'Etat et des interlocuteur-trice-s
varie-e-s; votre regard sur le patrimoine est ouvert et curieux et les
relations humaines sont votre point fort. Outre ces interets, vous etes

autonome, exigeant-e, ä l'ecoute des besoins des autres, et surtout vous
savez prendre des initiatives en anticipant les problemes.

> Les negociations ne vous fönt pas peur, le travail administratif non plus et
vous faites un point d'honneur ä collaborer de facon pro-active.

> Vous etes celle ou celui que nous recherchons pour occuper le poste
d'adjoint-e de coordination au sein du Service des batiments de la Ville de
Geneve. Vous y serez en Charge d'un nouveau poste ä responsable en

collaboration etroite avec l'ensemble des architectes du service.

> Cette mission vous tente N'hesitez pas ä nous faire parvenir votre dossier
de candidature.

Mission
> Assurer, en coordination avec le chef de service, le pilotage de projets

d'entretien particuliers tant en taille qu'en complexite; assurer l'appui
aux architectes du service responsables des dossiers individuels;
superviser les pilotages techniques et financiers de ces projets dans le

cadre des budgets votes par le Conseil municipal; etre garant-e de la

bonne planification de ces projets en collaboration avec les architectes

responsables; assurer les missions de coordination, Information et
negociation avec toutes les parties prenantes des projets; assister le chef
de service.

Conditions
> etre titulaire d'un diplöme d'architecte de niveau universitaire ou justifier

d'une formation jugee äquivalente
> justifier d'une experience d'au moins 5 ans dans un poste operationnel

ä responsable (direction de projets importants, experience dans le

management d'equipe et/ou relations clientele)
> avoir de bonnes connaissances en matiere de reglementation sur les

marches publics.
> etre ä l'aise dans les relations humaines et avoir de l'entregent
> faire preuve d'esprit d'initiative et savoir anticiper

Afin de renforcer la presence des femmes au sein de l'administration
municipale, les candidatures feminines sont vivement encouragees

Adresse
> Rue du Stand 25 ¦ 1204 Geneve

Conditions generales
> Etre domicilie-e dans le Canton de Geneve

ou dans la zone de domiciliation autorisee

Entree en fonction
> De suite ou a convenir

Depot de candidature jusqu'au 18 avril 2009
> Les candidat-e-s sont prie-e-s de retourner leurs offres manuscrites, au

moyen de la formule « demande d'emploi», accompagnee des copies
de diplSmes et certificats, ainsi que d'une Photographie recente, format

passeport, ä l'adresse mentionnee dans l'offre.

> La formule « demande d'emploi» ainsi que le plan de la zone de

domiciliation autorisee sont disponibles ä la Direction des ressources
humaines - Cour de St-Pierre 2 - ou sur Internet www.ville-ge.ch
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